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LES ASSOCIATIONS







COURS DE DANSES DE DRÉMIL-LAFAGE

Possibilité de se rendre directement sur place et même de faire un essai !



La section est ouverte à tous (drémilois et non-drémilois).

Avec l’aide de ses adhérents bénévoles, elle organise différentes manifestations tout

au long de l’année : stages de danse, séances d’entrainement, soirées dansantes,

repas dansants et/ou auberge espagnole, soirée dansante de contribution au

Téléthon, démonstration pour la fête de Drémil-Lafage. Les mots d’ordre sont

simplicité, convivialité, détente et plaisir. 

Pour plus de précisions, n’hésitez pas à les contacter.



Cliquez ici pour accéder 

au site internet

MÉDIATHÈQUE

Site internet de la médiathèque

https://fr-dremil.fr/category/danse-de-salon/
https://mediatheque-dremil-lafage.c3rb.org/


ARRÊTÉ MUNICIPAL TEMPORAIRE :

RESTRICTIONS CIRCULATION ET STATIONNEMENT

AU CENTRE DU VILLAGE





SÈCHERESSE 2025



Au regard des conditions climatiques de ces derniers mois, la Commune sollicitera

auprès des services de la Préfecture une demande de reconnaissance de l’état de

catastrophe naturelle pour mouvements de terrain différentiels provoqués par la

sècheresse et la réhydratation des sols ayant entraîné des dommages au sein des

habitations de la Commune et ce, au titre de l’année civile 2025.

 

Lors de l’examen de notre demande de reconnaissance, les expertises techniques –

qui seront sollicitées auprès des organismes compétents de l’Etat – auront pour

objet de caractériser le phénomène au titre duquel la Commune demande à être

reconnue en état de catastrophe naturelle mais également de caractériser son

intensité afin de déterminer si celle-ci est  anormale ou pas.

 

Deux critères sont cumulativement retenus pour caractériser un épisode sècheresse

et de réhydratation des sols : un critère géotechnique et un critère météorologique

Le critère « géotechnique » : au moins 3 % des sols de la Commune doivent

être composés d’argiles sensibles au phénomène de sècheresse et de

réhydratation des sols (cf données techniques établies par le Bureau de

Recherches Géologiques et Minières (BRGM) –

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-argiles

Le critère « météorologique » qui permet d’analyser l’intensité d’un épisode de

sècheresse. Ces études sont menées par METEO-FRANCE qui détermine un

indice d’humidité des sols superficiels, par mailles géographiques recouvrant

une superficie de 64 km2. Un indice d’humidité est ainsi établi pour chaque

jour de l’année, pour chaque maille géographique du territoire national. Douze

indices mensuels sont donc établis pour chaque année.

 

En conclusion, l’analyse de l’intensité des épisodes de sècheresse et de

réhydratation des sols s’effectue donc désormais sur l’ensemble de l’année civile

considérée et non plus par saison. En conséquence, lorsqu’une Commune

réunit les critères géotechniques et météorologiques, elle est reconnue pour

l’année entière, soit du 1
er

 Janvier au 31 Décembre.

 

Au titre de l’Année 2024, la Commune de DREMIL-LAFAGE n’a pas bénéficié de la

reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au motif que le critère

« météorologique » n’était pas satisfait : « l’indice d’humidité des sols de la

Commune présentait une période de retour inférieure à 10 ans, le territoire

communal n’ayant pas subi une succession anormale d’épisodes de sècheresse et

de réhydratation des sols significatifs et la situation hydrométéorologique des

Communes limitrophes n’étant pas anormale ».

https://www.georisques.gouv.fr/risques/retrait-gonflement-des-argiles


 

Par Décret N° 2024-82 du 05/02/2024 (paru au JO du 06/02/2024), le

Gouvernement a assoupli de manière significative les critères utilisés pour analyser

l’intensité des épisodes de sècheresse/réhydratation des sols, survenus depuis le

01/01/2024 :

ö révision des critères quantitatifs permettant de qualifier de catastrophe naturelle

une sècheresse afin de mieux prendre en compte l’évolution de la nature des

sècheresses

ö possibilité de reconnaitre l’état de catastrophe naturelle dans les Communes pour

lesquelles l’intensité des épisodes de sècheresse/réhydratation mesurée année par

année n’est pas exceptionnelle MAIS qui ont subi une succession anormale de

sècheresse d’ampleur significative au cours des 5 dernières années.

öpossibilité d’intégrer la situation hydrométéorologique des Communes limitrophes

afin de limiter les effets de bord des critères. Concrètement, une Commune qui ne

réunit pas les critères de sècheresse significatifs pourra, sous conditions, être

reconnue sinistrée dès lors qu’elle est limitrophe d’une Commune qui réunit l’un de

ces deux critères.

 

Ces « assouplissements » - attendus par les élus et les sinistrés -, devraient

permettre d’augmenter le nombre de Communes éligibles à la reconnaissance de

l’état de catastrophe naturelle. Sur la base de tous ces éléments, et afin de mettre

toutes les chances de notre côté, la Commune déposera début Janvier 2026 une

demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle sur la période du

01/01/2025 au 31/12/2025.

 

Cordialement à vous.         

 

Le Maire, Ida RUSSO

 

ARRÊTÉS SÈRCHERESSE



































FLOURENS : VIDE GRENIER



 LES BONS RÉFLEXES POUR ÉVITER 



LES DÉPARTS DE FEU



Plus d'informations

INSECTES D’ÉTÉ : LESQUELS SURVEILLER 

ET COMMENT S’EN PROTÉGER ?

https://feux-foret.gouv.fr/


Quand arrivent les beaux jours, on pense aussitôt aux barbecues, aux déjeuners sur

l’herbe ou aux longues promenades en forêt… Mais les insectes aussi sortent en

nombre ! Moustiques, guêpes, tiques ou chenilles : ils peuvent vite transformer un

moment agréable en cauchemar.

👉 Voici un guide simple pour identifier les insectes à risque, éviter leurs

piqûres et réagir efficacement en cas de problème.

 

🦟 Moustiques et moustiques tigres : les indésirables de l’été

Ils sont petits, rapides… et redoutés dès la tombée du jour. Les moustiques

provoquent boutons, démangeaisons et parfois réactions allergiques. Le moustique

tigre, lui, pique aussi en plein jour et peut transmettre certaines maladies tropicales,

bien que cela reste rare en métropole.

Comment limiter leur présence ?

Supprimez les eaux stagnantes dans le jardin ou sur le balcon.

Portez des habits couvrants et de couleur claire.

Protégez les ouvertures avec des moustiquaires.

Utilisez un répulsif adapté et misez sur un ventilateur (très efficace !).

 

🐝 Guêpes, frelons et abeilles : ne les attirez pas !

Rien de plus désagréable qu’une guêpe qui tourne autour de votre verre de jus ou

d’un frelon rôdant autour du barbecue. Si leurs piqûres sont douloureuses, elles

peuvent aussi être dangereuses pour les personnes allergiques.

Quelques gestes simples :

Évitez de laisser boissons sucrées ou aliments découverts.

Ne marchez pas pieds nus dans les zones herbeuses.

Privilégiez des vêtements couvrants pour les repas en extérieur.

En cas d’allergie connue, ayez toujours votre kit d’urgence avec vous.

 

🕷️ Tiques : attention aux balades en nature



Silencieuses et souvent invisibles, les tiques vivent dans les herbes hautes et les

sous-bois. Leur morsure est indolore, mais certaines peuvent transmettre la

maladie de Lyme, à surveiller de près.

Prévention et vigilance :

Couvrez bras et jambes lors des sorties en forêt ou dans les champs.

Rentrez le bas du pantalon dans les chaussettes.

Examinez soigneusement la peau (et celle des enfants !) au retour.

En cas de morsure, utilisez un tire-tique et surveillez la zone pendant plusieurs

semaines.

 

🐛 Chenilles processionnaires : évitez tout contact

De plus en plus fréquentes en France, ces chenilles urticantes se déplacent en file

indienne. Leurs poils microscopiques peuvent provoquer irritations de la peau,

démangeaisons intenses, voire des problèmes respiratoires.

Soyez prudents :

Ne touchez jamais une chenille ou un nid.

Évitez les zones infestées lors de vos balades.

Douchez-vous et changez de vêtements en rentrant d’une sortie en forêt.

 

 

 

🩹 En cas de piqûre, que faire ?

 

Les bons réflexes :

Nettoyez immédiatement la zone avec de l’eau et du savon.

Appliquez du froid pour limiter l’inflammation.

Évitez de gratter pour ne pas aggraver la réaction ou provoquer une infection.

En cas de gonflement, surélevez la zone touchée.

Et selon l’insecte ?

Moustique : un gel calmant ou une crème apaisante fera l’affaire.



Guêpe / Abeille : retirez le dard si présent (sans pincer la poche de venin),

désinfectez, et appliquez du vinaigre ou une huile essentielle apaisante

(comme la lavande aspic).

Tique : retirez-la avec un tire-tique sans écraser le corps, puis désinfectez.

Chenilles : rincez à grande eau sans frotter ; évitez de toucher la zone à

mains nues.

 

🌿 Des remèdes naturels à tester

Certains produits du quotidien peuvent aussi soulager efficacement :

Lavande aspic : 1 goutte sur la piqûre, à renouveler plusieurs fois dans

l’heure.

Vinaigre : utile contre les piqûres de guêpes.

Oignon frais : frottez une tranche sur la zone irritée.

Miel brut : antiseptique naturel, apaisant pour la peau.

 

🚨 Quand faut-il consulter un médecin ?

Certaines situations demandent une prise en charge rapide :

Difficultés à respirer, gonflement du visage ou de la gorge : appelez

immédiatement le 15 ou 112.

Rougeur importante, douleur persistante, écoulement : cela peut indiquer une

infection.

Symptômes inhabituels après une morsure de tique : fatigue, douleurs,

fièvre…

Démangeaisons ou gonflement qui persistent plus de deux jours malgré les

soins.

 

✅ En conclusion : mieux vaut prévenir que guérir !

 

L’été est synonyme de nature, mais aussi d’insectes. En adoptant quelques gestes

simples, vous limitez les risques et profitez pleinement de la saison.

Pense-bête estival :

🧴 Répulsif dans le sac

🛏️ Moustiquaire à la maison

🛠️ Tire-tique en pharmacie

🚨 Trousse d’urgence pour les allergiques

 

EXPERTIBUS



EMPLOI TOULOUSE MÉTROPOLE

Lien offres d'emplois

LA COMMUNE EST PARTENAIRE

 DE LA MUTUELLE JUST

https://emploi.toulouse-metropole.fr/
https://emploi.toulouse-metropole.fr/
https://emploi.toulouse-metropole.fr/


Le saviez-vous ❓

Nous organisons des permanences régulières pour répondre à toutes vos questions

sur la mutuelle communale. 💬

Un conseiller de la Mutuelle Just sera présent pour vous rencontrer et vous aider

dans vos démarches. Rendez-vous 1er mardi du mois des semaines impaires, 5

allée de l’Eglise 31280 Drémil-Lafage

📆 Pour choisir votre créneau de RDV, saisissez " Drémil-Lafage " sur le

site https://www.just.fr/rdv ou bien appelez le 0 809 546 000 (service gratuit + prix

de l'appel).

https://www.just.fr/rdv
https://www.just.fr/rdv
https://www.just.fr/rdv


PERMANENCES AVOCAT

Sur rendez-vous à la Mairie

Prochaines séances :

 

Samedi 6 Septembre 2025

Samedi 20 Septembre 2025

Contacts Mairie

MAIRIE DE DRÉMIL-LAFAGE

Adresse : 1 allée de l’Église 31280 Drémil-

Lafage

 

Téléphone : 05 61 83 64 24

 

Mail : infomairie@dremil-lafage.fr

 

Site : https://www.dremil-lafage.fr/

 

 

HORAIRES D’OUVERTURE

Du lundi au jeudi

Matin : de 8h30 à 12h00 

Après midi -  de 15h00 à 17h30  

 

Le vendredi

Matin : de 8h30 à 12h00 

Après-midi -  fermé

 

Samedi

- de 10h00 à 12h00

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}

Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire

mailto:infomairie@dremil-lafage.fr

